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Autorisation d'installer un coffre à clés

Par BenG, le 07/05/2015 à 14:07

Bonjour à tous,

J'aimerais savoir si j'ai la possibilité d'installer sur ma porte d'appartement un coffre à clé avec
code pour transmettre facilement mes clés à des proches lorsque je suis absent.
Dois-je demander l'accord de la copropriété si celui-ci est fixé sur ma porte ?

Par pieton78, le 21/05/2015 à 13:52

Bonjour,
Absolument.

Par domat, le 21/05/2015 à 20:38

bjr,
la porte d'appartement est une partie privative mais vous devez respecter l'esthétique de
l'immeuble, ainsi vous ne pouvez pas changer l'aspect des portes avec une couleur différente.
je nuance donc la réponse précédente et je pense que vous devriez avoir l'accord de votre
bailleur si vous êtes locataire, bailleur qui devrait avoir l'accord de la copropriété.
cdt
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